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Association les Joyeux Mirauds

6 Résidence Etienne Hajdu 

Appt. A 621

92 220 Bagneux

Tel :06.12.90.31.05.

E-Mail : lesjoyeuxmirauds@yahoo.fr
Site web www.lesjoyeuxmirauds.fr
N° Siret: 501 295 190 00018

Agrément V.A.O. : 2009-1
Bagneux, le 10 octobre 2011
Cher(e)s adhérents,

Notre association a le plaisir de vous proposer son séjour ski de fonds et ski alpin ainsi que des activités diverses qui auront lieu du samedi 10 au samedi 17 mars 2012 inclus.

Cette semaine, placée sous le signe de la pluralité des activités, nous donnera le loisir de pratiquer le ski de fonds ou le ski alpin le matin avec une monitrice diplômée. Les après-midi, nous en profiterons pour aller nous baigner aux sources chaudes, faire une escapade en Andorre, faire des balades en raquettes ou encore pratiquer le chien de traîneau
Nous serons hébergés, au même titre que les années précédentes,  au Chalet du Ticou (rue de la Coume 66210 Bolquère – tel : 04 68 02 30 44) dans les Pyrénées Orientales, en pension complète, chambres de 2 ou 3 lits maximum avec sanitaire complet. 

Notre séjour, placé sous le signe de la détente avant tout, permettra à des personnes non ou malvoyantes et leurs  accompagnateurs de s’offrir le charme des montagnes et de respirer le grand air. Que vous soyez débutant ou confirmé, tous les niveaux sont acceptés puisqu’il n’est nullement question de compétition. Nous n’exigeons d’ailleurs aucune licence handisport quelle qu’elle soit.

Toutefois, nous demandons à chaque participant de bien vouloir nous fournir un certificat médical, daté de moins de trois mois, vous autorisant la pratique du ski de fond, du ski alpin et, ou de raquettes à neige. Ainsi, en cas de problèmes ou de régime alimentaire particulier, nous en serions informés au préalable. En revanche, le groupe est automatiquement couvert par l’assurance responsabilité civile et l’assistance rapatriement de l’association.

Soulignons également que nous nous engageons à faire en sorte qu’un non ou malvoyant soit systématiquement accompagné d’un guide. Il n’est pas question d’un guide pour deux, mais bien un guide pour un. Pour ce faire, nous sollicitons des élèves de  la faculté des sports de Font-Romeu, dont la filière concerne les activités physiques adaptées. Ces jeunes viendront nous aider dans le cadre d’un stage qu’ils doivent effectuer pendant leur cursus. 

Pour une bonne marche du séjour, afin d'assurer au maximum la sécurité de tous et surtout pour le confort de votre chien,  nous préfèrerions que les maîtres de chiens-guides acceptent exceptionnellement de ne pas venir avec leur compagnon.

En effet, vous savez ce que c’est que des chiens en liberté, nous aimerions éviter qu'ils bousculent ou qu'ils fassent tomber des gens parfois peu sûrs d'eux sur des skis ! D'autant plus qu'ils seront, au même titre que les autres animaux, interdit sur les pistes. Nous remercions d'ores et déjà les personnes concernées de leur compréhension.

Le regroupement en gare de Perpignan s’effectuera le samedi 10 mars 2012 aux alentours de 17 heures. Une navette nous conduira ensuite au Chalet du Ticou. 

Après notre installation dans les chambres et le dîner, nous en profiterons pour faire connaissance les uns les autres. Le dimanche 11 mars 2012, après le repas de midi, nous irons à la station de Pyrénées 2000 louer les skis pour la semaine et les paires de raquettes pour la demi-journée du lundi après-midi. 

Nos soirées seront libres. 

Le retour aura  lieu le samedi 17 mars 2012 où nous reprendrons tous ensemble la navette pour la gare de Perpignan. Les trains de retour sont à prévoir aux alentours de onze heures.    Un pique-nique sera assuré pour le repas de midi. 

Il est inutile d’apporter ses draps, par contre le linge de toilette n’est pas fourni. Chacun doit impérativement veiller à venir avec des vêtements très chauds : chaussettes, pulls, pantalon imperméable ou combinaison de ski, bonnet, écharpe, gants. Par ailleurs, si vous craignez le soleil, des lunettes et de la crème peuvent être nécessaires. 

Le prix du séjour ski de fonds est fixé à 730,00€ et ski alpin 850,00€ pour les personnes déficientes visuelles et à 420,00€ pour les personnes voyantes.

Le supplément pour une chambre individuelle est de 80,00€
Vu le nombre limité de participants et pour des questions d’organisation, vos inscriptions doivent nous parvenir accompagnées d’un chèque d’acompte dont le montant minimum est de 30 % de la totalité du séjour, soit 219,00€ pour le ski de fonds, 255,00€ pour le ski alpin et 126,00€ pour les personnes voyantes qui nous accompagnent, avant le 31 janvier 2012, dernier délai. Les paiements en plusieurs fois sont tout à fait possibles. Dans tous les cas, nous vous demandons de bien vouloir solder votre séjour avant le début de celui-ci.
Vous pouvez régler par chèque libeller à l’ordre des Joyeux Mirauds et envoyer à l’adresse mentionnée en en-tête, par virement bancaire, ou par carte bancaire en ligne via le télépaiement par Paypal.

Mise à part le fait que vous êtes responsable de tous vos bagages, merci de bien vouloir étiqueter très lisiblement ces derniers avec nom et prénom, numéro de téléphone afin de faciliter la distribution et surtout si l’impensable venait a se produire, pour que nous puissions réagir rapidement avec les indications que vous aurez bien voulu notifier sur les étiquettes.

Nous vous rappelons que pour tous voyages en train, l’étiquetage de tous les bagages est maintenant obligatoire !

Nous vous remercions de bien vouloir remplir le bulletin d’inscription joint et restons à votre disposition si toutefois vous aviez des informations à nous demander ou à nous communiquer.

 Ce séjour ayant lieu en 2012, merci de nous envoyer, en même temps que votre inscription et votre premier acompte, un chèque séparé de 20,00€ minimum qui constituera votre adhésion pour l’année prochaine. En effet, nous vous rappelons que si vous participez à un séjour avec Les Joyeux Mirauds, l’adhésion à l’Association est obligatoire. Ce chèque ne sera encaissé qu’après le 31 décembre 2011. Nous vous transmettons donc le bulletin d’adhésion à remplir à cet effet.  

Nous vous disons donc à très bientôt pour de nouvelles aventures.
Bien amicalement,
Le Comité des Joyeux   Mirauds
